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Liste des recommandations
Recommandation 1 : Que les principes d’équité intergénérationnelle, 
de lutte contre la crise climatique, de préservation de la biodiversité 
et de participation effective de la jeunesse guident l’élaboration des 
mesures prévues au budget fédéral 2021.

Recommandation 2 : Que le Canada évalue les impacts de chacune 
des mesures budgétaires sur l’équité intergénérationnelle, sur la 
biodiversité et sur les inégalités sociales afin d’en atténuer les impacts 
négatifs.

Recommandation 3 : Que le Canada renforce ses lois pour contrer 
l’évasion fiscale et l’évitement fiscal, et ainsi pouvoir réinvestir ces 
sommes dans les mesures environnementales et sociales.

Recommandation 4 : Que le Canada crée des espaces de 
consultation et de collaboration réelle entre les personnes en position 
de décision et les jeunes, au sein desquels les décideurs et les 
décideuses sont redevables face aux exigences et recommandations 
des jeunes (ENvironnement JEUnesse, 2020a).

Recommandation 5 : Que le Canada fasse preuve d’une plus grande 
transparence et qu’il exige une plus grande transparence et une plus 
grande responsabilité de la part des industries face aux dommages 
environnementaux dont ils sont responsables (ENvironnement 
JEUnesse, 2020a).

Recommandation 6 : Que le Canada révise à la hausse le niveau 
d’ambition de ses cibles climatiques afin qu’elles soient cohérentes 
avec la science du climat et le seuil limite de réchauffement 1,5 °C 
tel que mentionné dans l’Accord de Paris, en plus de veiller à ce que 
chaque mesure budgétaire soit alignée avec ces cibles climatiques.

Recommandation 7 : Que le Canada mette fin immédiatement 
aux subventions directes et indirectes aux énergies fossiles et autres 
secteurs à forte émission de gaz à effet de serre (GES) tels que le 
transport et le bâtiment.

Recommandation 8 : Que le Canada investisse des sommes 
significatives pour la lutte contre les changements climatiques, y 
compris pour la formation des personnes travailleuses et la transition.

Recommandation 9 : Que le Canada travaille à bâtir une société 
écocitoyenne et une relance juste à partir des six principes du 
mouvement pour une relance juste.
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Équipe
Ce mémoire a été préparé par : Rose Côté, Florence Debellefeuille Dunberry, Catherine 
Gauthier et Ruthbec Laau-Trépanier avec les contributions des quelque 150 personnes réunies 
du 4 au 6 octobre 2019 à l’occasion du colloque annuel d’ENvironnement JEUnesse

Ce mémoire a été révisé par : David Morin, Alix Ruhlmann et Erika Salem

Mots-clés : tramway, crise climatique, changements climatiques, gaz à effet de serre, 
aménagement, adaptation, ville de Québec, environnement, mobilité durable, équité 
intergénérationnelle, voiture, autobus, train, accessibilité, transports actifs, transports 
collectifs, transport en commun, sécurité, verdissement, cyclistes, piétons, électrification, 
relance, infrastructures, trambus

Présentation d’ENvironnement JEUnesse
Créé en 1979, ENvironnement JEUnesse (ENJEU) est un organisme d’éducation relative à 
l’environnement qui vise à conscientiser les jeunes du Québec aux enjeux environnementaux, 
les outiller à travers ses projets éducatifs et les inciter à agir dans leur milieu. ENvironnement 
JEUnesse est un réseau qui valorise le développement de l’esprit critique et qui donne la 
parole aux jeunes engagés afin qu’ils fassent connaître leurs préoccupations, leurs positions 
et leurs solutions concernant les enjeux environnementaux actuels.

 Nos objectifs sont les suivants : 

• Développer les connaissances, les attitudes et les habiletés des jeunes pour qu’ils 
puissent agir en tant qu’agents multiplicateurs dans leur milieu ; 

• Informer et former les jeunes et les personnes intervenantes sur des enjeux 
environnementaux ; 

• Rassembler et motiver les jeunes, les groupes de jeunes et les personnes intervenantes 
dans un réseau dynamique et favoriser les échanges à l’intérieur et à l’extérieur de 
ce réseau ; 

• Concevoir, diffuser et mettre à jour des projets, des animations et du matériel 
pédagogique, ainsi que des outils de soutien à l’action, pour les jeunes ; 

• Assurer le rayonnement d’ENvironnement JEUnesse dans les milieux de l’éducation, 
de la jeunesse et de l’environnement ; 

• Participer à des consultations et des débats publics sur les enjeux environnementaux 
et y promouvoir la place des jeunes et de l’éducation relative à l’environnement ; 

• Initier les jeunes à la vie démocratique et à la gouvernance d’une organisation 
communautaire. 

Les activités d’implication citoyenne et projets pédagogiques d’ENvironnement JEUnesse 
touchent divers enjeux, dont la gestion des matières résiduelles, le transport et l’énergie, 
les changements climatiques, la consommation responsable, l’eau et l’intégration du 
développement durable en milieu institutionnel et commercial.
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1. Mise en contexte
Si « le Comité [permanent des finances de la Chambre des communes] souhaite recevoir 
des mémoires écrits et des témoignages oraux sur les mesures que le gouvernement fédéral 
pourrait prendre pour relancer l’économie canadienne, alors que le pays se relève de la 
pandémie de COVID-19 », le Canada ne doit pas perdre de vue ses objectifs à long terme 
(Gouvernement du Canada, 2020). En effet, la crise économique actuelle ne doit pas nous 
faire perdre de vue les objectifs de l’Accord de Paris pour lutter contre la crise climatique ou 
ceux de l’Alliance mondiale pour les océans qui vise à protéger 30 % des océans du monde 
d’ici 2030.

Pour rappel, le gouvernement canadien avait joué un rôle important pour convaincre la 
communauté internationale qu’un objectif plus ambitieux que 2 °C était à la fois nécessaire 
et réalisable en proposant le seuil limite de réchauffement de 1,5 °C à même l’Accord de 
Paris. Sur son site web, le gouvernement canadien reconnaît d’ailleurs que les changements 
climatiques pourraient avoir de vastes répercussions et des conséquences environnementales, 
sociales et économiques imprévisibles (Environnement et Ressources naturelles Canada, 
2020).

La lutte contre la crise climatique constitue un projet collectif qui rallie la jeunesse à bien des 
égards. Pour ENvironnement JEUnesse – un organisme d’éducation relative à l’environnement 
qui vise à conscientiser les jeunes du Québec aux enjeux environnementaux, à les outiller à 
travers ses projets éducatifs et à les inciter à agir dans leur milieu – il est déplorable que 
le gouvernement du Canada ait raté toutes ses cibles climatiques et n’ait pas mis tous les 
moyens en oeuvre pour réajuster le tir.

ENvironnement JEUnesse a ainsi choisi de présenter un mémoire au Comité permanent 
des finances de la Chambre des communes dans le cadre de la préparation du budget 
fédéral de 2021 d’abord pour porter la voix de jeunes engagés en environnement. Puis, 
nous souhaitons rappeler les perspectives d’équité intergénérationnelle qui devraient guider 
toute l’action gouvernementale, y compris l’élaboration du budget fédéral 2021. Enfin, nous 
voulons soulever des préoccupations plus larges, touchant aux sphères indissociables de 
l’environnement, la société et la politique.
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2. Justice environnementale et sociale
La double crise climatique et la crise sociale que nous connaissons aujourd’hui sont le 
résultat de diverses formes d’oppression : surexploitation des écosystèmes, violation des 
droits humains, non-respect de la déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones, etc. En plus, les impacts de la crise climatique viennent exacerber les inégalités 
sociales. On sait par exemple que le verdissement est plus rare dans les milieux défavorisés, 
l’offre alimentaire locale et biologique y est plus limitée, les transports actifs et collectifs sont 
moins nombreux et moins fréquents, etc.

Dans une perspective d’équité intergénérationnelle, les personnes qui subiront de plein fouet 
les impacts de la crise climatique devraient minimalement être entendues. En effet, s’attaquer 
aux enjeux climatiques et préserver la biodiversité nécessitent un renforcement des institutions 
démocratiques afin d’assurer un meilleur partage du pouvoir et des décisions prises par et 
pour les citoyens et les citoyennes, y compris les jeunes et les communautés autochtones.

« Nous, les jeunes, devrions 
être écoutés lors de prises de 
décision ayant une incidence 

directe sur notre avenir. » 

–Amélie Beaulé, 17 ans, Mont-Royal

Recommandation 1 : Que les principes d’équité intergénérationnelle, de lutte contre la crise 
climatique, de préservation de la biodiversité et de participation effective de la jeunesse 
guident l’élaboration des mesures prévues au budget fédéral 2021.

Recommandation 2 : Que le Canada évalue les impacts de chacune des mesures budgétaires 
sur l’équité intergénérationnelle, sur la biodiversité et sur les inégalités sociales afin d’en 
atténuer les impacts négatifs.

Recommandation 3 : Que le Canada renforce ses lois pour contrer l’évasion fiscale et 
l’évitement fiscal, et ainsi pouvoir réinvestir ces sommes dans les mesures environnementales 
et sociales.

ENvironnement JEUnesse appuie d’ailleurs cette solution proposée par Oxfam-Québec pour 
mettre fin à l’évasion fiscale soit que « [l]’ensemble des gouvernements [s’accordent] sur de 
nouvelles règles fiscales internationales. » (Oxfam-Québec, 2019)



«
Il faudrait mettre en place des 
lois audacieuses pour exiger 
plus de transparence quant 
à la richesse que détiennent 
les entreprises. Dès lors, on 
pourrait imposer un impôt 
sur la réelle somme qu’elles 
possèdent et non pas sur 
celle qu’elles ne cachent pas 
dans des paradis fiscaux. Ça 
permettrait d’avoir davantage 
d’argent pour lutter contre les 
changements climatiques. 

» 
–Amélie Beaulé, 17 ans, 

Mont-Royal
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Recommandation 4 : Que le Canada crée des espaces de consultation et de collaboration 
réelle entre les personnes en position de décision et les jeunes, au sein desquels les décideurs 
et les décideuses sont redevables face aux exigences et recommandations des jeunes 
(ENvironnement JEUnesse, 2020a).

Concrètement, ces espaces de consultation et de collaboration doivent prévoir des sommes 
suffisantes afin de faciliter la participation des jeunes, en particulier la voix des jeunes issus 
de groupes marginalisés tels que les femmes, les personnes autochtones, les personnes en 
situation de handicap, etc. Voici également quelques conditions de succès :

• Le mécanisme doit prévoir une transparence et une reddition de compte rigoureuse.
• L’accès à l’information doit être facilité sous plusieurs formats, et la documentation 

doit être complète.
• Le travail ou le temps de consultation doit être compensé ou rémunéré dans une 

perspective d’accessibilité.
• Le mécanisme doit être ouvert et accessible, c’est-à-dire pas trop académique ou 

trop savant.
• Les formes de participation doivent être adéquates et multiples (ateliers, cafés 

citoyens, échanges, etc.).
• Le processus et ses étapes doivent être clairs : on doit prévoir suffisamment de temps 

en plus d’exposer clairement comment l’avis des jeunes servira ou sera pris en compte 
dans la ou les décisions.

• Le processus doit faire l’objet d’une évaluation et d’une rétroaction.

Recommandation 5 : Que le Canada fasse preuve d’une plus grande transparence et qu’il 
exige une plus grande transparence et une plus grande responsabilité de la part des industries 
face aux dommages environnementaux dont ils sont responsables (ENvironnement JEUnesse, 
2020a).
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3. Crise climatique
Considérant que le Canada est responsable 
de plus de 1,5 % des émissions de gaz à 
effet de serre (GES) mondiales en 2016, il est 
fondamental que le gouvernement canadien 
se dote d’objectifs de réduction de GES 
plus ambitieux et cohérents avec la science 
du climat et le seuil limite de réchauffement 
1,5 °C tel que mentionné dans l’Accord de 
Paris (Gouvernement du Canada, 2020b). 
Il doit également s’assurer de mettre en 
œuvre toutes les actions requises et de 
débourser toutes les sommes nécessaires 
pour les respecter et ainsi assurer une équité 
intergénérationnelle.

Recommandation 6 : Que le Canada révise 
à la hausse le niveau d’ambition de ses cibles 

climatiques afin qu’elles soient cohérentes avec la science du climat et le seuil limite de 
réchauffement 1,5 °C tel que mentionné dans l’Accord de Paris, en plus de veiller à ce que 
chaque mesure budgétaire soit alignée avec ces cibles climatiques.

Recommandation 7 : Que le Canada mette fin immédiatement aux subventions directes et 
indirectes aux énergies fossiles et autres secteurs à forte émission de GES tels que le transport 
et le bâtiment.

La crise de la COVID-19 l’a bien démontré, il est tout à fait possible de mobiliser rapidement 
des sommes importantes. La lutte contre la crise climatique devrait susciter la même énergie 
et volonté de la part du gouvernement du Canada. 

Recommandation 8 : Que le Canada investisse des sommes significatives pour la lutte contre 
les changements climatiques, y compris pour la formation des personnes travailleuses et la 
transition.

La crise climatique dépassera en ampleur sociale et économique la crise de la COVID-19. 
Si 231 G$ ont su être dégagés seulement pour les mesures directes mises en place dans le 
cadre du Plan d’intervention économique du Canada pour répondre à la COVID-19, alors au 
minimum autant doit être investi chaque année dans l’atténuation, l’adaptation et le soutien 
international face aux pertes et dommages liés aux conséquences de la crise climatique 
(Gouvernement du Canada, 2020c). De plus, la création d’emplois verts et la formation qui 
y est rattachée devraient faire partie des priorités du budget fédéral 2021. Pour obtenir une 
vision juste des réalités des divers milieux de travail et ainsi prendre des décisions les plus 
adéquates et éclairées possibles, l’implication des personnes travailleuses et des syndicats 
est essentielle. 
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4. Pour une relance juste
La transition juste et équitable à long terme est inévitable ; nous ne pouvons retourner au statu 
quo après la pandémie de la COVID-19. À plus court terme, le Canada devrait contribuer à 
bâtir une société qui mise d’abord sur les gens, l’entraide et la protection des écosystèmes. 
À ce sujet, des centaines d’organisations et groupes autochtones ont signé les six principes 
pour une relance juste : 

1. Donner la priorité à la santé et au bien-être des populations, sans exception ;
2. Renforcer le filet social et fournir de l’aide à la population ;
3. Donner la priorité aux travailleurs et aux travailleuses, ainsi qu’à leurs communautés ;
4. Renforcer la résilience pour prévenir de futures crises ;
5. Renforcer la solidarité et l’équité entre les communautés et les générations au-delà 

des frontières ; 
6. Respecter les droits des peuples autochtones et travailler en partenariat avec eux. 

(Mouvement pour une relance juste, 2020)

Recommandation 9 : Que le Canada travaille à bâtir une société écocitoyenne et une relance 
juste à partir des six principes du mouvement pour une relance juste.

« 

Aujourd’hui, le Canada peut 
se positionner en chef de 
file, prêt à relever les défis 
de demain en s’appuyant 
sur l’innovation pour ce 
budget 2021. Nous avons 
entre les mains le pouvoir 
de faire une différence, 
d’agir avec courage, 
ambition et solidarité pour 
une relance équitable, 
durable et verte.

»

–Oswaldo Paz, 14 ans, 
Notre-Dame-de-Lourdes
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